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Gouvernement du Québec

Décret 60-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT la nomination de madame Line Ouellet 
comme juge de la cour municipale de la Ville de 
Montréal

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

QUE madame Line Ouellet de Québec, avocate, membre 
du Barreau du Québec et juge de la cour municipale com-
mune de la Municipalité régionale de comté de Lotbinière, 
soit nommée en vertu des articles 32 et 38 de la Loi sur 
les cours municipales (chapitre C-72.01), durant bonne 
conduite, par commission sous le grand sceau, juge de la 
cour municipale de la Ville de Montréal, pour exercer les 
juridictions prévues par les articles 27, 28 et 29 de cette loi;

QUE cette nomination prenne effet à compter du 23 jan-
vier 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58909

Gouvernement du Québec

Décret 61-2013, 22 janvier 2013
CONCERNANT Me André Ouimet, secrétaire du Conseil 
de la magistrature

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 255 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16) prévoit 
notamment que le président du Conseil de la magistrature 
nomme le secrétaire du conseil, pour un mandat de cinq 
ans, parmi les avocats inscrits au Tableau de l’Ordre des 
avocats depuis au moins dix ans et membres de la fonction 
publique;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 255 de 
cette loi prévoit également que le gouvernement détermine 
le traitement du secrétaire, ses avantages sociaux et ses 
autres conditions de travail;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 255 de 
cette loi prévoit que dès sa nomination, le secrétaire cesse 
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (chapitre 
F-3.1.1) et qu’il est, pour la durée de son mandat et dans 
le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en congé 
sans solde;

ATTENDU QUE Me André Ouimet a été nommé de 
nouveau secrétaire du Conseil de la magistrature par le 
président de ce Conseil pour un mandat de cinq ans à 
compter du 28 mai 2012, et qu’il y a lieu de déterminer son 
traitement, ses avantages sociaux et ses autres conditions 
de travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le traitement, les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail de Me André Ouimet, secrétaire du 
Conseil de la magistrature, soient ceux apparaissant en 
annexe.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de Me André Ouimet 
comme secrétaire du Conseil 
de la magistrature
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16)

1. OBJET

Me André Ouimet a été nommé et accepte d’agir à titre 
exclusif et à temps plein, comme secrétaire du Conseil de 
la magistrature, ci-après appelé le Conseil.

À titre de secrétaire, Me Ouimet est chargé de l’admi-
nistration des affaires du Conseil dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par le Conseil pour la conduite de ses affaires.

Me Ouimet exerce, à l’égard du personnel du Conseil, 
les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique attribue à 
un dirigeant d’organisme.

Me Ouimet exerce ses fonctions au siège du Conseil 
à Québec.

Me Ouimet, cadre juridique, est en congé sans traite-
ment du ministère de la Justice pour la durée du présent 
mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement a commencé le 28 mai 2012 
pour se terminer le 27 mai 2017, sous réserve des dispo-
sitions des articles 4 et 5.
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